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AVENANT N° 10  DU 7 JANVIER 2026  DE LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 

DE TRAVAIL 

CONCERNANT LES ENTREPRISES DE TRAVAUX ET SERVICES AGRICOLES, 

LES ENTREPRISES DE TRAVAUX ET SERVICES RURAUX ET 
LES ENTREPRISES DE TRAVAUX ET SERVICES FORESTIERS 

DU 8 OCTOBRE 2020 

IDCC - 7025 

Conviennent : 

 

Préambule 

 

Dans le cadre de la négociation sur les salaires et suite notamment à la revalorisation du 

salaire minimum de croissance - SMIC au 1er janvier 2026, les partenaires sociaux se sont 

accordés sur des grilles de rémunérations modifiées. 

La branche professionnelle étant constituée principalement de petites et moyennes 

entreprises, les stipulations de la convention collective et accords liés répondent aux 

contingences visées à l’article L 2261-23-1 du code du travail concernant les entreprises de 

moins de cinquante salariés. 

 

 

Article 1 – Modification de l’Annexe II - grilles de rémunérations de la convention 

collective nationale de travail concernant les entreprises de travaux et services 

agricoles, les entreprises de travaux et services ruraux et les entreprises de travaux 

et services forestiers 

 

Les stipulations relatives aux grilles de rémunérations visées à l’annexe II – grilles de 

rémunérations de la convention collective de travail concernant les entreprises de travaux et 

services agricoles, les entreprises de travaux et services ruraux et les entreprises de travaux 

et services forestiers du 8 octobre 2020 - IDCC 7025, sont modifiées, pour les articles suivants 

comme suit: 












